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Non a la repression syndical
au RTe anjou

Convoqués Au tribunal correctionnel
d’Angers Le 15 juillet à 09h Rassemblement

devant le tribunal à 08h
Mépris des salariés, criminalisation des grévistes, Atteinte au droit de grève pour

faire taire des lanceurs d’alerte. 

Ce n’est pas banal que de convoquer un 15 juillet, 4 ans après les faits, 6 grévistes du RTE
qui avaient en 2022 fait grève pendant 3 mois pour tenter d’obtenir 5% d’augmentation de

salaire. Le seul fait que la justice leur reproche suite à une dénonciation de l’employeur,
c’est d’avoir été gréviste à un appel intersyndical le 2 juin 2022 à Angers. 

En 2022, pendant 3 mois, ils ont pu constater le cynisme du capitalisme du 21° siècle (cette entreprise avait
réalisé 661 millions de bénéfice en 2021 !), le mépris de classe, la surdité du gouvernement qui malgré

différentes sollicitations des salariés n’avaient que validé l’envoi de CRS pour dégager les piquets de grève, et
observé les convocations au commissariat de grévistes qui ne demandaient juste que de réelles négociations.

Les employeurs ont mis le feu lorsqu’ils ont affirmé qu’ils licencieraient des grévistes. Ils ont provoqué un
court-circuit social qui s’est traduit par une suspension de fourniture. Ce sont aussi ces mêmes employeurs qui

enlèveront leur plainte au commissariat de Saumur le jour du suicide d’un des grévistes du RTE en octobre
2022.

Oui, c’est un procès très politique !
Car il est révélateur des conséquences du capitalisme du 21° siècle, des processus de privatisation des

entreprises publiques et notamment de l’énergie. Explosion des profits pour une minorité d’individus, et
factures entrainant des difficultés pour tous : particulier, collectivité et entreprise ; et bien sûr des miettes pour

les salariés !

Les voyous ce ne sont pas les agents des IEG mais les voyous en col blanc qui s’enrichissent sur le dos des
français et des entreprises. Les augmentations successives depuis la privatisation de 2005 c’est + de 300%

d’augmentation du tarif ! 

S’il devait y a voir un procès, c’est celui des conséquences du capitalisme pas
celui des salariés qui défendent leurs droits et les services publics. 

Le 15 juillet, Venez soutenir nos 6
camarades convoqués au tribunal

correctionnel Palais de justice d’Angers -
Rue Waldeck Rousseau 49000 Angers
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Non a la repression syndical
au RTe anjou

Convoqués Au tribunal correctionnel
d’Angers Le 15 juillet à 09h Rassemblement

devant le tribunal à 08h
exigeons la relaxe de nos camarades

Palais de justice
d’Angers - Rue

Waldeck Rousseau
49000 Angers

A 1.5km de la gare de
Angers soit 20mn a

pied


